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Création d'une piste forestière secondaire, secteur forestier de Counami 
commune de Iracoubo 

 

 
DECLARATION DE TRAVAUX 

 
AMENAGEMENT D’ OUVRAGES HYDRAULIQUES 

POUR FRANCHISSEMENT DE COURS D’EAU 
 

 

1 - Nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de téléco pieur, adresse électronique du pétitionnaire  

Office National des Forêts, Direction Régionale Guy ane 
Réserve de Montabo 
BP 7002 
97 300  Cayenne Cédex 
Tél ; 05-94-25-53-70 
Fax : 05-94-31-99-33 
N° SIREN : RCS PARIS B 662  043  116 
N° SIRET : 662  043  116  00497 

 

2 – Situation des travaux  et contexte 

 
Les travaux de création de piste secondaire se situe sur le secteur forestier de Counami. Les cours d'eau franchis se trouvent 
sur le sommet du bassin versant de la crique Counami. 
Le projet se situe en forêt domaniale. Il n'existe ni installations, ni infrastructure, ni habitations en aval du projet sur la crique 
Counami. 
Les principales occupations en aval se situe au niveau du bourg de Iracoubo sur le fleuve Iracoubo très en aval de la 
confluence entre la crique Counami et le fleuve Iracoubo. 
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3 – Nature et objet des travaux        

 
Le projet vise à la  création de 2800 mètres de pistes forestières dont les caractéristiques sont les suivantes : 

− emprise déforestée de 15 mètres de large, 
− plate-forme terrassée de 6 mètres en moyenne, 
− fond de forme compacté de 5 mètres de large. 
−  

Le tracé traverse plusieurs cours d'eau mineurs, affluent de la crique Counami. Au total se sont 6 ouvrages qui seront réalisés : 
 

− 1: Thalewg sec sans marécage, sur lequel un aqueduc de diamètre 600mm sera posé,Localisation de l'ouvrage : 
UTM  22N  –  250 110 E / 592 740 N 

 
− 2 : Thalweg humide avec 10 mètres de marécage, sur lequel un aqueducs de diamètre 600mm sera posé, 

UTM  22N  –  250 010 E / 592 860 N 
 

− 3 : Crique avec un marécage de 70 m de large, sur laquelle un pont sommaire de 6 mètres de large doit être réalisé, 
UTM  22N  –  250 986 E / 593 070 N 
 

− 4 : Petite crique avec un marécage de 30 m de large, sur laquelle un aqueduc de diamètre 1000mm sera posé, 
UTM  22N  –  249 410 E / 593 710 N 
 

− 5 : Thalweg humide avec 20 mètres de marécage, sur lequel un aqueduc de diamètre 700mm sera posé, 
UTM  22N  –  249 180 E / 593 850 N 
 

− 6 : Crique  avec un marécage de 40 m de large, sur laquelle un pont de 6 mètre sera réalisé. 
UTM  22N  –  248 680 E / 594 230 N 
 
 

4 – Importance des travaux et références à la nomencl ature   

 
Les travaux portent sur la création d'ouvrages . 
 
Pour tous les franchissements, un ouvrage d'art sera réalisé dans le lit mineur (quatre aqueducs et deux ponts), et un remblai 
sera réalisé  sur toute la largeur du  lit majeur. 
 
Les types d'ouvrage créés sur des affluents de la crique Counami sont décrits au chapitre précédent. Ils ne doivent ni créer de 
rupture  ni de seuil dans la continuité hydraulique. 
 
Les natures des impacts sur le milieu aquatique sont référencées :  
 
Au titre 2 de la nomenclature : 
- 2.1.5.0 : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet étant 
de 2,96 ha pour la tranche ferme et 1,44 ha pour la tranche conditionnelle. 
Au titre 3 de la nomenclature : 
- 3.1.2.0 : Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur 
d'un cours d'eau, sur une longueur inférieure à 100mètres 
- 3.1.3.0 : Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la 
circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m . (Certains 
aqueducs feront 12 mètres de longueur). 
- 3.2.2.0  : Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² 
et inférieure à 10 000 m² (1700 m² de marécage – zone humide- seront soustraits par la réalisation des remblais). 
 
 

5 – Incidences sur l’écoulement des eaux et la circul ation de la faune aquatique   

 
Il n'y a pas d'incidence sur l'écoulement des eaux et la circulation de la faune aquatique  . 
 
 

6 - Incidences sur le ruissellement et la quantité de r ejets de matières en suspension  

 
Le ruissellement et le rejet de MES ne durera que le temps du chantier et le temps de la revégétalisation des talus du remblai  
après la fin des travaux. Il faudra compter environ 6 à 12 mois pour une revégétalisation totale des zones travaillées. 
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7 – Compatibilité du projet avec le schéma directeur d’ aménagement et de gestion des eaux  

 
Le projet est compatible avec le schéma directeur. 
 

8 – Mesures correctives ou compensatoires envisagée s  

 
Les mesures correctives prévues pour les rejets de MES sont les suivantes : 
- limitation des travaux dans le temps, 
- compactage  méthodique des terrassements  pour éviter les rejets de MES lors du lessivage., 

−−−− enlèvement des gués dès la fin des travaux de réalisation des ouvrages. 
−−−−  

 

9 – Protections contre les pollutions de toutes natur es                                

 
L’entretien des machines est strictement interdit dans le lit majeur du cours d’eau. De façon générale, toute activité humaine 
sera limitée dans le lit majeur aux seuls besoins des travaux de terrassement et de construction des ouvrages. 
 
 

10 – Suivi des impacts sur l’eau et les milieux aquati ques                                 

 
Le suivi des impacts sur l'eau est les milieux aquatiques se fera lors des travaux car les impacts les plus importants sur le milieu 
aquatique pourront être causer à ce moment. 
 



 
Direction régionale Guyane 

Réserve de Montabo -BP 7002-  97307   CAYENNE 
 
 

NOTE CONCERNANT LE CHOIX DU TRACE DE LA PISTE DE DE SSERTE DE LA PARCELLE 18 DE 
COUNAMI 

 
OFFICE NATIONAL DES FORETS : 
 
 
 
1-Objectif de la piste forestière. 
 
La piste forestière créée devrait permettre la vidange des bois exploités dans la parcelle 18 particulièrement et en 
général participera à la vidange des bois des autres parcelles situés plus loin sur l'unité de desserte (Parcelles 20 et 21). 
 
2-Choix de la longueur de la piste forestière . 
 
Le choix de la longueur de piste correspond à la distance que l'on pouvait faire avec l'enveloppe financière disponible 
(100 000 € environ). Nous avons rajouté en cas de rallonge budgétaire le minimum permettant de desservir l'intégralité 
de la parcelle.  
 
3- Caractéristiques (gabarits) de la piste forestière . 
 
L'emprise deforestée de la piste à réaliser est de 15 mètres (d'andain à andain). La largeur de la plateforme terrassée 
(sans les talus) est de 6 mètres. La plateforme en terrain naturel sera compactée sur une largeur de 5 mètres. La partie 
roulante de la piste (chaussée) sera revêtue d'une couche de latérite (argile) graveleuse compactée (et donc 
imperméable). 
 
4. Choix du tracé . 
 
Deux opérations ont été réalisées pour le choix du tracé : 

− une analyse cartographique fine pour se rendre compte de la topographie et du linéaire à ouvrir et des 
éventuels pièges (talweg prononcé, fortes pentes, etc...) 

− une analyse sur le terrain du potentiel présent sur les parcelles et la localisation de ce potentiel 
(prospection qui a eu lieu en janvier de cette année). 
 

Il en ressort que le potentiel bois se situe sur la partie Est des parcelles concernées et que la partie Ouest est pauvre à 
très pauvre autant essences commerciales qu'en grosseur des arbres et que la topographie la plus douce se situe aussi sur 
la partie Est. 
La piste permet d'optimiser la réalisation de pistes de débardage et d'en diminuer l'importance et la longueur avec pour 
conséquence des dégâts moins importants sur la forêt. 
 
Le tracé retenu est de 2800m contre 5800m pour le tracé « en ligne de crête ». L'empreinte écologique d'un point de vue 
du déforestage est moins importante. 
 
Le tracé évite toute la série de grosse montagne avec de très fortes pentes et en général dans des saprolithes . Le passage 
dans ces fortes pentes aurait occasionné une déstabilisation du peuplement, un foisonnement plus important de terre, des 
talus plus importants et donc à terme lors des pluies un plus fort départ de matériaux terreux en direction des cours 
d'eau.  
 
Pour ces nombreuses raisons, il est apparu que le meilleur choix n'était pas la ligne de crête mais de se décaler sur une 
topographie moins forte et donc de réaliser des franchissements sur des cours d'eau qui restent mineurs.  
 
 



Plan de la desserte de la parcelle 18 de Counami et le projet altenatif par les lignes de crête 
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Création d'une piste forestière secondaire, secteur forestier de Counami 
commune de Iracoubo 

 

 
AMENAGEMENT D’ OUVRAGES HYDRAULIQUES 

POUR FRANCHISSEMENT DE COURS D’EAU 
 

NOTICE D’INCIDENCE 
 

 

1 - Nom, adresse, numéro de téléphone, numéro de téléco pieur, adresse électronique du pétitionnaire  

Office National des Forêts, Direction Régionale Guy ane 
Réserve de Montabo 
BP 7002 
97 300  Cayenne Cédex 
Tél ; 05-94-25-53-70 
Fax : 05-94-31-99-33 
N° SIREN : RCS PARIS B 662  043  116 
N° SIRET : 662  043  116  00497 

 

2 – Situation des travaux : voir plan de situation   

 
Les travaux se situent sur le bassin versant de la crique Counami . La crique Counami fait partie du bassin versant du fleuve 
Iracoubo. Elle se situe au niveau du cours inférieur du fleuve Iracoubo. Le point de confluence est sous l'influence de la marée. 
Le projet comporte six ouvrages de franchissement, deux ponts et quatre aqueducs busés. 
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3 –  Caractéristiques du bassin versant        

 
Ouvrage 1 : Superficie du bassin versant : 4 ha 
 
Localisation de l'ouvrage : UTM  22N  –  250 110 E / 592 740 N 
 
  Ce cours d'eau est temporaire. L'eau ne coule qu'en cas de fortes pluies.  
  La pente en long du cours d'eau est de 10%, la longueur du cours d'eau concentré jusqu'à l'exutoire est de 100m 
  La méthode ORSTOM donne 0,55 m3/s ; la méthode KIRTIPCH donne 0,58 m3/s  (crue décennale) 
Le tuyau PVC de 600mm absorbe environ 2,2 m3/s avec une pente de 5%. La crue ainsi que le ruissellement du fossé amont 
seront évacués par l'aqueduc. 
 
Ouvrage 2 :  Superficie du bassin versant : 6 ha 
 
Localisation de l'ouvrage : UTM  22N  –  250 010 E / 592 860 N 
 
  Ce cours d'eau est temporaire. L'eau ne coule pas en saison sèche.  
  La pente en long du cours d'eau est de 10%, la longueur du cours d'eau concentré jusqu'à l'exutoire est de 150m 
  La méthode ORSTOM donne 0,84 m3/s ; la méthode KIRTIPCH donne 0,73 m3/s  (crue décennale) 
Le tuyau PVC de 600mm absorbe environ 1,3 m3/s avec une pente de 2%. La crue ainsi que le ruissellement du fossé amont 
seront évacués par l'aqueduc. 
 
Ouvrage 3 : Superficie du bassin versant : 80 ha 
 
Localisation de l'ouvrage : UTM  22N  –  250 986 E / 593 070 N 
 
  Ce cours d'eau est permanent. 
  La pente en long du cours d'eau est de 0,7%, la longueur du cours d'eau concentré jusqu'à l'exutoire est de 
1430m . La méthode ORSTOM donne 3,72 m3/s ; la méthode KIRTIPCH donne 2,10 m3/s   (crue décennale) 
Le ponceau sommaire de 6 mètres de portée a une section de 6 m². Avec une vitesse d'écoulement de 0,8 m/s, la crue 
décennale sera facilement absorbée. 
 
Ouvrage 4 : Superficie du bassin versant : 15 ha 
 
Localisation de l'ouvrage : UTM  22N  –  249 410 E / 593 710 N 
 
  Ce cours d'eau est permanent. 
  La pente en long du cours d'eau est de 3 %, la longueur du cours d'eau concentré jusqu'à l'exutoire est de 420m 
  La méthode ORSTOM donne  1,03 m3/s ; la méthode KIRTIPCH donne 0,91 m3/s   (crue décennale) 
Le tuyau PVC de 1000mm absorbe environ 2,5 m3/s avec une pente de 0,5%.  
 
Ouvrage 5 : Superficie du bassin versant : 8 ha 
 
Localisation de l'ouvrage : UTM  22N  –  249 180 E / 593 850 N 
 
  Ce cours d'eau est permanent. 
  La pente en long du cours d'eau est de 4%, la longueur du cours d'eau concentré jusqu'à l'exutoire est de 100m 
  La méthode ORSTOM donne 0,91 m3/s ; la méthode KIRTIPCH donne 1,01 m3/s   (crue décennale) 
Le tuyau PVC de 700mm absorbe environ 1,6 m3/s avec une pente de 1%. 
 
Ouvrage 6 : Superficie du bassin versant : 116 ha 
 
Localisation de l'ouvrage : UTM  22N  –  248 680 E / 594 230 N 
 
  Ce cours d'eau est permanent. 
  La pente en long du cours d'eau est de 0,6%, la longueur du cours d'eau concentré jusqu'à l'exutoire est de 
1200m . La méthode ORSTOM donne 4,07 m3/s ; la méthode KIRTIPCH donne 3,18 m3/s  (crue décennale) 
Le pont de 6 mètres de portée a une section de 10 m². Avec une vitesse d'écoulement de 0,8 m/s, la crue décennale sera 
facilement absorbée. 
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4 – Caractéristiques du cour d’eau : lit majeur et li t mineur   

 
Ouvrage 1 :  Lit mineur : inférieur à 1 m ; lit majeur : 0 m . Le fond du lit mineur est rocheux . Il n'y a pas de berge. 
 
Ouvrage 2 :  Lit mineur : inférieur à 1 m ; lit majeur : 10 m . Le fond du lit est sableux . Le cours d'eau étant minuscule, on ne 
peut pas considérer qu'il y ait des berges . 
 
Ouvrage 3 :   Lit mineur : 4 m ; lit majeur : 70 m . Le fond du lit mineur est sableux . Les berges sont basses et meubles. Elles 
ne sont pas franches et n'excèdent pas 20 cm. 
 
Ouvrage 4 :   Lit mineur : 3 m ; lit majeur : 30 m . Le fond du lit mineur est sableux et caillouteux . Les berges sont  marquées 
d'un côté (1 mètre) et assez basse de l'autre (plage sableuse montant en pente douce. 
 
Ouvrage 5 :   Lit mineur : inférieur à 1 m ; lit majeur : 20 m .  Le fond du lit mineur est sableux et caillouteux . Les berges sont 
abruptes, terreuses et hautes (environ 1,20 mètres) 
 
Ouvrage 6 :  Lit mineur : 5 m ; lit majeur : 40 m . Le fond du lit mineur est sableux . Les berges sont basses et meubles. Elles 
ne sont pas franches et n'excèdent pas 30 cm. 
 

5 – Nature des terrains où sont implanter les ouvrage s et où s’effectuent les travaux   

 
Tous les ouvrages seront implantés dans des terres alluviales sauf pour le premier ouvrage qui est dans un thalweg sec (terre 
ferme). La nature des terrains des lit mineurs est décrites dans le paragraphe précédent. 
 

6 – Description du projet dans son ensemble : réalisati on des travaux  

 
Le premier ouvrage sera réalisé sans précaution particulière. L'aqueduc busé sera positionné dès que les travaux 
de remblaiement auront commencé. On veillera particulièrement à ce que l'amont et l'aval du thalweg soit libre de 
tous résidus du déforestage. 
 
Le deuxième ouvrage sera réalisé en deux temps . Le déforestage de l'emprise sera réalisé à la pelleteuse. Dès 
que les travaux de terrassements seront entamés, on positionnera l'aqueduc busé . Dans un premier temps on 
réalisera un passage temporaire en bois pour pouvoir continuer le déforestage (nettoyage de l'emprise) sur le reste 
de la piste. On veillera particulièrement à ce que l'amont et l'aval du petit cours d'eau soit libre de tous résidus du 
déforestage. 
 
Le troisième ouvrage sera réalisé aussi en deux temps. Le déforestage de l'emprise sera réalisé à la pelleteuse. 
Un gué en grumes sera réalisé à l'aval de l'emplacement de l'ouvrage. On montera les remblais de chaque côté 
afin de positionner les corps morts. Le tablier sera ensuite installé sur les corps morts depuis la berge avec une 
pelleteuse. Le gué sera ensuite enlevé une fois les travaux de rembaliement terminés. 
 
Le quatrième ouvrage sera réalisé aussi en deux temps. Le déforestage de l'emprise sera réalisé à la pelleteuse. 
Un ouvrage temporaire sera réalisé (bois ronds mis dans le lit mineur) en attendant de réaliser l'ouvrage. Celui-ci 
sera fait rapidement pour permettre aux engins de circuler. 
 
Le cinquième ouvrage sera réalisé aussi en deux temps. Le déforestage de l'emprise sera réalisé à la pelleteuse. Un ouvrage 
temporaire sera réalisé (bois ronds mis dans le lit mineur) en attendant de réaliser l'ouvrage. Celui-ci sera fait rapidement pour 
permettre aux engins de circuler. 
 
Le sixième ouvrage sera réalisé aussi en deux temps. Le déforestage de l'emprise sera réalisé à la pelleteuse. 
Un gué en grumes sera réalisé à l'aval de l'emplacement de l'ouvrage. On montera les remblais de chaque côté aune fois les  
culées anti-basculement assemblées . Le tablier sera ensuite installé sur les corps morts depuis la berge avec une pelleteuse. 
Le gué sera ensuite enlevé une fois les travaux de remblaiement terminés. 
 
Pour les aqueducs, on veillera à avoir approvisionner les chantiers dès l'installation et ainsi on réalisera les terrassements en 
remblais avec les ouvrages sitôt le déforestage réalisé. 
 

7 – Modalités de réalisation des travaux : mesures pris es pour limiter les impacts  

Cinq  mesures sont prises pour limiter les impacts attendus : 

- la pelleteuse ne travaillera sur le chantier qu'en cas de basses eaux ; 

- les travaux seront exécutés sans pluviométrie ; 
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- les terres foisonnées seront compactées ou remises à leur place ; 

- les engins ne franchiront le cours d'eau qu'un minimum de fois. Les gués ne seront réalisés qu'au moment de leur 
utilisation et seront démontés dès la fin de leur utilisation. 

- les aqueducs devront impérativement être approvisionnés sur le chantier au moment de l'installation. Ceci permettra 
d'éviter les ouvrages provisoires qui durent.  

 

Rédigé à Saint Laurent du Maroni, le 28 juillet 2014 

 

 


